RAPPORT DEREVUE DU PROJET DE RAPPORT ITIE 2013

SOCIETE CIVILE POOL DE KINSHASA

I.  Introduction 

Les organisations de la société civile Pool de Kinshasa ont tenu leur réunion de revue du projet de rapport ITIE 2013 ce samedi 27 juin 2015 au siège de  l’Association Africaine de Défense de Droit de l’Homme, ASADHO  en sigle.

Sur  15 membres de la société civile invités à cet exercice, 13 avaient répondu présents.
Malgré l’enthousiasme des membres de la société civile à procéder à cet exercice,  plusieurs difficultés n’ont facilité l’analyse du projet de rapport. Il y a lieu de souligner le délai très court imparti aux parties prenantes pour analyser le rapport et faire part de leurs commentaires au ST, soit 7 jours, pour travailler sur un projet de rapport de plus de 200 pages. 
En plus, les moyens financiers mis à mettre à la disposition des organisations de la société civile n’ont été fournis qu’un jour avant la tenue de la réunion du 27 juin 2015.

Lors de la réunion, les membres de la société civile ont constaté que le projet de rapport ITIE 2013 comportait plusieurs améliorations en comparaison avec le rapport ITIE 2012, notamment en ce qui concerne la propriété réelle, question où la République Démocratique du Congo était appelée à faire des améliorations.

Mais ils ont aussi identifié certaines failles qui méritent des améliorations de la part du ST et du CE.
Pour faciliter lesdites améliorations, les membres de la société civile ont fait quelques recommandations.

II. Méthodologie
Pour être efficaces et pragmatiques, les participants ont convenu que deux exposés soient faits, l’un sur la partie Mines et l’autre sur la partie Pétrole. Après les exposés, un débat général a eu lieu pour faire les constats et produire des recommandations. 
A cet effet, l’exposé sur la partie Mines a été fait par Me Albert KABUYA et celui sur la partie Pétrole par Monsieur Jean Baptiste LUBAMBA.

Faute de disposition d’assez de temps, les participants ont produit le tableau de synthese ci-dessous :

	III. Tableau de synthèse des constats et recommandations 
 

	N°
	Rubrique
	Constat
	Recommandation

	Secteur Pétrolier 

	1
	Exhaustivité en ce qui concerne le nombre d’entreprises.
	Les constats suivants ont été faits :

· Contrairement au rapport 2012, le projet actuel retient 16 entreprises au lieu de 25, sans aucune justification.

· Sur les 16 entreprises retenues, 5 n’ont pas déclaré sans aucune justification.
	· Justifier  la réduction du nombre des entreprises de 25 à 16. (Production des preuves)
Cfr le Rapport de cadrage adopté par le CE à la page 4

· Justifier pourquoi les 5 entreprises retenues dans le périmètre n’ont pas déclaré
ENI a déclaré après le 10 ; NESSERGY a déjà quitté la RDC (cfr lettre du Ministre), et les 3 autres ont déclaré « néant »



	2.
	Propriété réelle

 
	La déclaration la propriété réelle n’est pas complète. Il y a des entreprises qui n’ont pas fourni toutes les informations.
	· Toutes les entreprises doivent produire les informations relatives à la propriété réelle.
Beaucoup ont déclaré après le 10  juin

	2
	Paiements sociaux 
	-Les activités pour lesquelles les paiements ont été faits n’ont pas été décrites….
-Certains paiements sont faits à des individus. 

-Faible fiabilité des données sur les paiements sociaux.

-Les paiements faits ne peuvent pas être considérés comme sociaux, telle que  la construction de la tour de télécommunication.
	· Définir les activités pouvant faire objet des paiements sociaux.

· Mettre en place un mécanisme de suivi et de contrôle pour que ce genre de paiement( surtout ceux faits à des individus) servent des portes de corruption.
Ca sera fait ainsi pour le rapport 2014 avec l’entrée du Ministère des Affaires Sociales dans le processus ITIE


	3
	Emploi
	· Pas de création d’emplois directs ;

· Emploi indirects ne profitant pas aux communautés et aux nationaux.
· Le projet de rapport ITIE 2013 ne montre pas de manière séparée les emplois qui ont été créés le secteur pétrolier et ceux qui ont été créés dans le secteur minier.
	· Repartir les emplois selon les secteurs (pétrolier et minier)

· Créer les emplois directs

	4
	Fiabilisations des données 
	· 14entreprises  ont produit des données non fiables 

· Les noms des individus sont mentionnés en lieu et place  des cabinets d’audits ;
· Les conclusions du tableau de l’annexe 9 sont incohérentes par rapport au mécanisme de fiabilisation retenu par le CE.
	· Contraindre les entreprises à fournir les preuves d’audit conformes à la norme et au mécanisme de fiabilisation retenu par le CE. 
Il s’agit ici de la situation arrêtée au 10 juin
Un auditeur externe peut être un commissaire aux comptes ou un Cabinet d’audit

	5
	Ecart 
	Ecarts non justifiés et non desagrégés
	· Justifier des écarts 

· Désagréger le montant des écarts
Il s’agit ici de la situation arrêtée au 10 juin, le processus de résolution des écarts est en cours.
La désagrégation des écarts sera ressortie dans les annexes des détails par entreprises.


	6
	Ministère des hydrocarbures
	Certaines informations du secteur des hydrocarbures se retrouvent dans le site ministères des mines 
	Tous les contrats des hydrocarbures doivent être dissociés de ceux du secteur minier et mis sur le site du ministère des hydrocarbures.
En cours de réalisation

	Secteur minier

	1
	Périmètre
	· 105 entreprises, 90 entreprises ont déclaré, 15 n’ont pas déclaré.9 entreprises ont justifié leur absence du projet de rapport ITIE. (justification non conforme à la loi) et 6 entreprises n’ont pas expliqué.

· Non-respect de l’exigence sur l’exhaustivité des données.
	· Justifier l’absence de ces entreprises du périmètre conformément à la loi 
En cours

· Joindre les synthèses de déclaration
En cours

· IGF doit communiquer d’urgence les déclarations de régies financières et son rapport global doit être publié sur le site de l’ITIE
En cours



	2
	Désagrégation des données 
	· Le tableau de compilation et des ajustements rendent le rapport volumineux. 
	Le tableau de compilation et ajustements peuvent aller dans les annexes.
OK

	3
	Transferts infranationaux 
	Transferts infranationaux non désagrégés.
	Désagréger les transferts infranationaux.
Voir les annexes qui seront publiées sur le site

	4
	Fiabilité des données 
	· 56 entreprises sont conformes au mécanisme de fiabilisations

· 90  entreprises ont déclaré 

· L’opinion de l’IGF sur les déclarations des régies financières n’a pas joint les synthèses des déclarations signées par le haut responsable de la régie.

· Les déclarations de la DGRAD et la DRKAT comportent des NIF erronés des entreprises assujetties à ces régies.
	· Fournir les preuves d’audit
En cours

· Reprendre les NIF du rapport ITIE 2012 et les communiquer à l’Administrateur
Les Régies financières sont invitées à faire plus d’attention aux NIF qui leur sont communiqués via le répertoire des entreprises.

	5
	Sicomines 
	· Non identification des activités pour lesquelles les fonds ont été dépensés 

Ex : hôpital central de Kinshasa non existant alors que 81000000 USD sont dépensés 

· Infrastructures non déclarées :

· route nationale n°4

· Boulevard Lumumba


	-
Préciser l’année de dépenses

-
Préciser l’hôpital central de Kinshasa (localisation)

	6
	Paiements sociaux 
	Certains paiements non sociaux sont mis dans les paiements sociaux (sponsorisation de l’équipe de Mazembe, INSS, construction des routes utilitaires pour l’exploitation) 
	· Définir la liste des activités qui peuvent faire partie des paiements sociaux ;

· Avoir le mécanisme de suivi et contrôle 

Ca sera fait ainsi pour le rapport 2014 avec l’entrée du Ministère des Affaires Sociales dans le processus ITIE



	7
	Ecarts
	· Ecart non résolus

· Confusion dans l’utilisation des termes : écarts /différence
	· Justifier les écarts

Il s’agit ici de la situation arrêtée au 10 juin, le processus de résolution des écarts est en cours.

·  Réactiver la commission d’ l’analyse des écarts 

	8
	Données de production et d’exportation
	Difficulté de trouver les totaux des chiffres de productions et d’exportation (annexe 11 et12)
	Faire un tableau avec le total pour chaque produit minier
Eléments bien reportés dans les annexes citées



	9
	Emploi
	· Recours systématique à la sous-traitance internationale

· Faible création d’emplois directs locaux
	IDEM hydrocarbures
Eléments bien reportés dans l’annexes 8


	10
	Propriétaire réelle
	Résistance de plusieurs entreprises à divulguer leurs propriétaires réelles 
	Obliger les entreprises minières de se soumettre à la loi

	
	RECOMMANDATION GENERALE

	Le projet de rapport contient beaucoup de fautes d’orthographes



	Questions non abordées : Le seuil de matérialité


                                                                             Fait à Kinshasa, le 29 Juin 2015
                                                                                       Secrétariat             
                                                                           Felly DIENGO NZUZI   

                                                                         Christèlle YESALASO NZUMBA

